LES PARTICULIERS ET LA
FISCALITE DU MARCHE DE

L’ART (STATUT FISCAL ET
MODES D’INTERVENTION,
TRANSMISSION ET DATION
EN PAIEMENT)

19 avril 2023
Centre de Formation Permanente - 4 rue
Blaise Desgoffe 75006 PARIS

N

> Connaitre le statut du particulier et du collectionneur
> Connaitre le cadre fiscal de la transmission d'un patrimoine artistique
> Connaitre le dispositif de la dation en paiement pour régler sa dette fiscale

Avec Jacques FINGERHUT, avocat, docteur en droit, membre de I'Institut Art & Droit.

Pour s'inscrire cliquer ici
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